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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 28 JANVIER 2019 

_____________________________ 
 
L’an deux mille dix-neuf, 
Le 28 janvier, 
À 17 heures, 
Les administrateurs de la Société se sont réunis par téléphone. 
Sont présents :  

• Monsieur Claude Solarz, président du conseil d’administration ; 

• Monsieur Hugo Brugière, vice-président du conseil d’administration et directeur général ; 

• Monsieur Hervé Lescure, administrateur ; et 

• Monsieur Dimitri Romanyszyn, administrateur. 

La moitié au moins des administrateurs étant présente, le conseil peut valablement délibérer.  
Sont également présents : 

• Monsieur Alexandre Courtoux, directeur financier ; 

• Monsieur Baudouin Hallo, directeur général délégué ; 

• Mademoiselle Amélie Robineau, chargée de mission ; 

• Monsieur Jean-Baptiste Roy, directeur juridique. 

Monsieur Hugo Brugière est désigné à l’unanimité président de séance (le « Président »). Monsieur Jean-Baptiste 
Roy occupe les fonctions de secrétaire. 
 
 

1. Constatation d’une augmentation de capital consécutive à l’exercice de BSA 

Le Président indique au conseil d’administration que 55 BSAR 1 et 424 BSAR 2 émis dans le cadre de 
l’augmentation de capital de juillet 2018 ont été exercés au mois d’octobre 2018, ce qui a entraîné la création de 
respectivement 55 et 106 actions de la Société. 
En conséquence de l’exercice de ces BSAR 1 et BSAR 2, le conseil d’administration constate (i) la création 
de 161 actions de la Société, et (ii) une augmentation de capital de 140,07 euros, portant le capital social à 
26.781.752,93 euros répartis en 30.783.606 actions. 

 
 

2. Réduction du capital social par réduction de la valeur nominale des actions  

Le Président indique que l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société du 25 septembre 2018 
(l’ « Assemblée ») a, aux termes de sa 15e résolution, autorisé le conseil d’administration de la Société à procéder 
à une réduction du capital social par voie de réduction de la valeur nominale des actions de la Société. 
Précisément, la Président rappelle la lettre de la 15e résolution, telle qu’elle ressort du procès-verbal de 
l’Assemblée :  

« L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires : 

• autorise le conseil d’administration à réduire le capital de la Société par réduction de la valeur 
nominale des actions de la Société de 0,87 euro à 0,50 euro au minimum ; 
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• dit que le montant de cette réduction de capital, si elle est décidée par le conseil d’administration, 
sera imputé sur le compte « Report à nouveau » ; 

• donne tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre la présente 
autorisation, et notamment de : 

o arrêter et préciser les conditions et modalités de cette réduction de capital, compte tenu, 
notamment, du montant du capital social à l’époque où sera décidée cette réduction ; 

o constater la réalisation définitive de la réduction de capital objet de la présente 
résolution ; 

o apporter aux statuts les modifications corrélatives ; 
o procéder aux formalités corrélatives à la réduction du capital ; et 
o plus généralement, faire tout ce qui est nécessaire ; 

• fixe à treize (13) mois à compter de ce jour la durée de la présente autorisation ; et 
• dit que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 
Résultat des votes 

Voix pour Voix contre Abstention 
10 971 633 0 0 

 
Cette résolution est donc adoptée. » 

Le Président indique aux administrateurs que cette autorisation n’a pas encore été utilisée. 
Le Président rappelle que la question de la réduction de la valeur nominale est envisagée depuis un certain temps 
par le conseil d’administration et notamment au cours de la précédente réunion du conseil d’administration, en 
vue, notamment, de faciliter le financement de la Société sur les marchés financiers. 
Compte tenu des opportunités de financement offertes à la Société, et notamment de celle présentée par la société 
Alpha Blue Ocean par l’intermédiaire du fonds European High Growth Opportunities Securization Fund, le 
Président propose de réduire la valeur nominale à 0,55 € et de diminuer le capital social en conséquence. 
En suite de quoi, le conseil d’administration, à l’unanimité et conformément à la 15e résolution de 
l’Assemblée : 

- décide de réduire la valeur nominale des actions de la Société à 0,55 euro ; 
- constate la réduction subséquente du capital social à 16.930.983,30 euros ; 
- constate que le montant de cette réduction de capital est imputé sur le compte « Report à 

nouveau » ; 
- délègue tous pouvoirs au directeur général pour procéder aux éventuels ajustements et formalités 

liés à cette réduction de la valeur nominale et du capital social ; et 
- rappelle que le conseil d’administration peut toujours, en application de la 15e résolution de 

l’Assemblée, décider de réduire la valeur nominale de la Société jusqu’à 0,50 euro. 
 
 
3. Modification corrélative des statuts de la Société 

En conséquence de ce qui précède, le conseil d’administration décide, à l’unanimité, de modifier l’article 6 des 
statuts de la Société comme suit : 

 « Le capital social est fixé à la somme de 16.930.983,30 euros et représenté par 30.783.606 
actions d’une valeur nominale de 0,55 euro chacune, entièrement libérées. » 

 

[…] 

 

 
* * * 
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Plus rien n’étant à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la réunion est levée à 17 heures 35. 
 
De tout ce qui précède, il a été dressé un procès-verbal qui a été signé, après lecture, par le Président et un 
administrateur. 
 
 
****************************************************************************************** 

 

Extrait certifié conforme à l’original. 

 

 

 

 

 

______________________ 
Hugo Brugière 
Président du conseil d’administration 
Directeur général 

 


















